
PREFECTURE DE LA MARNE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

direction de [a réglementation 

  

  

  

et des libertés publiques Châtons sur Marne, le 
hôtel de la préfecture 

bureau de l'environnement 51036 Châlons sur Marne cédex 
él : 03.26.70.32.00 

1D28/0A 

le préfet 
de la réglon Champagne Ardenne 
préfet du département de la Marne 
chevalier de la légion d'honneur, 

INSTALLATIONS CLASSEES 
N°97 AT4IC 

VU: 

- la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifiés relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des Installations 
classées, 

- la demande par laquelle la société coopérative agricole Union des Producteurs 
Memals gérée par Champagne Céréales, située 2 rue Clément Ader, B.P. 1017, 
51685 Reims cédex 2, sollicite l'autorisation d'exploiter une Installation de stockage 
et canditlonnement de céréales, de stockage d'engrals et de produits phytosanitaires 
sur le territaire de la commune de Cuperly, 

- l'avis des différents services administratifs concemés, 

- l'enquête publique qui s'est déroulée du 8 avril au 8 mal 1897, 

- le rapport de l'inspecteur des installations classées du 19 août 1907, 

- l'avis favorable du conseil départemental d'hyglène en date du 5 septembre 1997, 

LE DEMANDEUR ENTENDU, 

SUR proposition de M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
Fonvironnement de Champagne Ardenne, 

ARRETE :
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Titre 1 - prescriptions générales 

article 1 - généralités 

LI - champ d'application 

La société coopérative agricole UNION DES PRODUCTEURS MARNAIS gérée par CHAMPAGNE 
CEREALES, dont le siège social se situe 2, rue Clément Ader -BP 1017- à REIMS (51685 REIMS 
CEDEX 2), est autorisée à exploiter, sur le territoire de {a commune de CUPERLY, lieudit le Mont Lemme, 
un complexe céréalier. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par 
le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de a nomenclature des installations classées. 

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraîne l'abrogation de toutes 
les dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant le même objet. 

1.2 - astorisation d'exploiter 

L'aatorisation d'exploiter vise les installations classées exploitées dans l'établissement, répertoriées dans le 
tableau suivant : 

          

  

  

  

    

Désignation de l'activité Rubrique | Régime | Quantité | Unité | Coef 

Silo de stockage de céréales, grains, produits alimentaires ou | 2160 A 15200 | m 
tout produit organique dégageant des poussières en cellules 

inflammables “eiales 
1. Si le volume total est supérieur à 15 000 m° ‘on 

Dépot d'engrais liquide en récipient de capacité unitaire | 2175 A 360 m 
supérieure ou égale à 3000 1, lorsque la capacité totale est 
supérieure à 100 m° Gx60) 

Dépot de produits agropharmaceutiques 1155 D 30 t 
B La quantité de produits susceptibles d'être présente dans 

linstallation étant comprise entre 15 et 150 tonnes 

Polychlorobiphényles : 1180 D 82 k 
1. Utilisation de composants, appareils et matériels 

imprégnés ou stockage de produits neufs contenant plus 
de 30 litres de produit                



  

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, nettoyage, | 2260 NC 112 | kw 
tamisage, blutage, mélange, … de substances végétales et de 
tout produit organique naturel, la puissance installée de 

l'ensemble des machines concourant au fonctionnement de 
l'installation étant inférieure à 40 kW 
  

Combustion 2910 NC 0,7 MW 

À lorsque l'installation consomme exclusivement du fioul 

domestique, … la puissance étant inférieure à 2MW 
  

  

Dépot de liquide inflammables de 2° catégorie, la capacité | 253bis NC 4 mé 

équivalente totale étant inférieure à 10 m° suivant 
1430 

Stockage de substances et préparations très toxiques, la 1111 NC < 50 kg 

quantité susceptible d’être stockée étant inférieure à 50 kg 
    Installation de: compression fonctionnant à des pressions | 2920 NC 46 | kw 
effectives supérieures 10° Pa 
2. ne comprimant pas de liquides inflammables ou toxiques, 

la puissance étant inférieure à 50 KW                   

  

As = autorisation avec servitudes d'utilité publique - a=autorisation - d = déclaaiion - ne = non clasable 

Elle vaut récépissé de déclaration pour les installations classées relevant du régime de la déclaration 

mentionnées dans le tableau ci-dessus. 

13 - faxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus sont 
soumises à le perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté. 

L4- conformité aux plans et aux données techniques - modifications 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans Ie dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

Toute modifation envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation, à leur voisinage, 
où extension entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'mtorisation initiale, 
sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.



1.5 - produits consommables 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, tels que manches de 
filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

1.6 - intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture, etc.) notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 

particulier (plantations, engazonnement, ete.). 

  

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 

1976 doit être déclaré dans les plus brefs défais à l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit 
de modifier en quoi que ce soif l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que 
Tinspecteur des installations classées n'en a pas donné l'autorisation, ef, sil ÿ a lieu, après accord de l'autorité 
judiciaire. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les origines 
et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour 
éviter qu'il ne se reproduise. 

1,8 - contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 
soient eBctués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis à son 
approbation sl n'est pas agréé à cet efèt, pour vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la 
législation sur les installations classées. 

      

Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant, 

Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 

respectivement durant un an, trois ans, ct cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.9 - cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, i notifie La date de cet arrêt au préfet de 
du département de la Marne, au moins un mois avant celle-ci.



Un dossier comprenant Le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état 
du site est joint à la notification. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la 
protection des intérêts prévus à l'article Ler de Ia loi du 19 juillet 1976 modifiée ei doit comprendre 
notamment 

__ 1! évacuation ou élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 
= la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollnés, 
= l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 
= en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

article 2- air 

2.1 - principes généraux 

Les installations sont conçues, équipées, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions de 
polluants dans l'atmosphère, notamment par le mise en oeuvre de technologies propres, le traitement des 
effluents et la réduction des quantités rejetées. Ces émissions sont, dans toute Ja mesure du possible, captées 
à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux 
dispositions du présent arrêté 

Les afeliers sont ventilés efficacement, mais toutes dispositions sont prises pour que le voisinage ne puisse 
être incommodé par la dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles ôu génantes. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

22 - prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires daus la conception, la construction et l'exploitation 
des installations pour réduire In probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants 
ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques, 

La dilution des rejets est interdite. 

2.3 - limitation des émissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et matières diverses sont prises : 

= ta conception et la fréquence d'entretien des installations permettent d'éviter les accumulations de 
poussières sur les structures et dans les alentours : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

= les véhicules sortant de linstallation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le Iavage des roues des véhicules sont 
prévues en cas de besoin ; 

- des écrans de végétation sont prévus.



Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de capotage 
et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions do présent arrêté, Les 
équipements et aménagements correspandants doivent par ailleurs satisfaire le prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, etc). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans les espaces fermés. À 
défaut, les dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction {implantation en 
fonction du vent, etc.) que de l'exploitation sont mises en oeuvre. 

2.4 - conditions de rejet 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de 
la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art forsque Lx vitesse d'éjection 
est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, L'emplacement de ces conduits doit 
être tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou 
prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne doivent pas présenter de ponts anguleux et la 
variation de la section des conduits au voisinage du débauché doit être continue et lente. 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins deux mêtres les bâtiments situés dans un rayon de quinze 
mètres. 

2.5 - valeurs limites et surveillance des rejets 

Les valeurs de volumes sont rapportées à des conditions normalisées de température (273 kelvin) et de 
pression (101300 pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues dans le paragraphe ci-dessus et faisant objet d'un 
dépoussiérage ne devront pas dépasser 50 mg/Nm* de concentration en poussières. 

La fréquence des mesures devra être définie en accord avec l'mspecteur des installations classées. 

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès réception du rapport de 
mesures pour les contrôles périodiques. 

Ces résultats sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les 
actions correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

26- méthodes 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe I de cet arrêté. 
En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique 
de l'évolution du paramètre. 
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article 3 - eaux 

3.1 - prélèvements ef consommation d'eau 

L'établissement est alimenté en eau par le réseau communal. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour limiter la consommation d'eau. 

L'installation d'alimentation en eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
2 fois par an et les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

L'ouvrage doit être équipé d'un clapet anti-retour ou de tout autre dispositif équivalent. 

3.2 - différents types d'effluents liquides 

3.2.1 - les eaux domestiques 

Les eaux domestiques dirigées vers une fosse septique, doivent être traitées et évacuées conformément 

aux réglements en vigueur concernant l'assainissement individuel (arrêté ministériel du 6 mai 1996). 

3.2.2 - les eaux pluviales 

Les eaux pluviales collectées sur les aires de circulation et de stationnement doivent transiter par un 

débourbeur déshuileur avant rejet. Le dimensionnement de ce dispositif doit être effectué selon les règles 

de l’art. I doi être régulièrement entretenu et les déchers qui y sont collectés doivent être éliminés dans 

une installation autorisée à cet effet. 
Les conditions de rejet des eaux ainsi collectées sont identiques à celles fixées au paragraphe 3.4. 

32.3 - les eaux résiduaires industrielles 

ny a pas de rejet d’eaux usées industrielles. 

3.3 - collecte ef conditions de rejet des effluents liquides 

33.1- 
Le réseau de collecte des effluents liquides doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux 

résiduaires polluées des eaux pluviales. 

  

33.2- 
(Un plan du réseau de collecte, flsant apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, les 

regards, avaloirs, vannes manuels st automatiques, les installations d'épuration, les points de rejets 

des eaux de toutes origines, est établi et régulièrement tenu à. Jour. 

Il est tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

-11-



3.3.3 - 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes, ou des installations seraient 
compromises, il est interdit d'établir des liaisons directes entre le réseau de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu naturel récepteur, ou les égouts extérieurs à 
l'établissement. 

3.3.4- 

Les égouts doivent être étanches et leur tracé doit en permettre le curage. Leurs dimensions et les 
matériaux utilisés pour leur réalisation doivent permettre une banne conservation de ces ouvrages 
dans Le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des 
produits transportés, ils doivent être visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles 
de leur bon fonctionnement donnent lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

3.3.5- 

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents doivent être prévus un point de prélèvement 
d’échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant,.…). 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 
à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc) pemnettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent être équipés des appareils 
nécessaires pour effectuer les mesures prévues à l’article 3 du présent arrêté dans des conditions 
représentatives. 

3.3.6- 
Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits. 

3.4 - qualité des effluents rejetés 

3.4.1 - les effluents doivent être exempts 

æ - de matières flottantes, 
= de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles de dégager en égout 

ou dans Le milieu naturel directement au indirectement, après mélange avec d'autres efiluents, des 

gez où vapeurs toxiques ou inflammables, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 
effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la destruction 
des poissons à l'aval du point de déversement, 

@& la température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et leur pH doit être compris entre 5.5 
etBs. 
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& par ailleurs, le modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange, ne doit pas correspondre à plus de 100 mg de platine au litre (suivant norme 
NF-EN IS0 7887) 

342- 
Les eaux pluviales rejetées dans le milieu naturel par infiltration doivent respecter Les valeurs limites de 
concentrations moyennes journalières suivantes 

- matières en suspension GNFT 90-105) 100mg/ 
- DCO (sur effluent brut) €NFT 90-101) 300mgl 
- hydrocarbures GNT 90-114) 10 mg/l 
- NGL (azote global) 30 mg 

3.5 - surveillance des rejets 

3.5.1 - autosurveillance 

L'exploitant fait procéder au moins une fois par an en période de fonctionnement des installations, à une 
anaiyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté. L'analyse porte 
normalement sur la totalité des paramètres mentionnés à l'article 3.4 du présent arrêté, Elle est effectnée 
par un organisme dont Le choix est souris à l'inspecteur des installations classées sil n'est pas agréé à 
cet effet. 

3.5.2 - contrôles inopinés 

T1 peut être procédé, à tout moment, à la demande de l'inspecteur des installations classées, de façon 
inopinée, à des prélèvements dans les efluents et à leur analyse par un laboratoire agréé. L'exploitant 
supporte Les frais de ces analyses. 

3.6 - prévention des pollutions 

3.6.1 - dispositions générales 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse ÿ avoir en cas d'incident de fonctionnement se 
produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, ….} déversement direct de matières 

dangereuses ou insalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises seraient susceptibles 

d'entraîner des conséquences notables vers le milieu récepteur. Les dispositions constructives suivantes 

sont en particulier respectées. 

3.6.2 - capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir, même occasionnellemtent, un produit 
qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre est susceptible de porter atteinte 
à l'environnement lors d'un rejet direct, sont équipés de capacités de rétention étanches permettant de 
recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. Cette disposition s'applique en particulier pour 

les aires de stockage à füts. 
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Le volume et la conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillir, dans les 
meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis en oeuvre dans 
une zone susceptible d'être afèctée par un même sinistre malgré Les agents de protection ou d'extinction, 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stackages de produits dangereux ou insalubres 
doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 600 1 ou à la capacité 

totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres. 

Les dispositifs d’obturation doivent être maintenus fermés. 

3.6.3 - canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à Paction physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir, Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état, Sauf exception motivée par 
des raisons de sécurité ou d'hygiène, Les canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de 
Pétablissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

3.6.4 - conséquences dk lutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir 
dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer 
les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concème les personnes, la faune, la flore, les ouvrages 
exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
- leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
- les méthodes de récupération ou destruction des polluants à mettre en oeuvre, 
-_ les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore exposées à 

cette pollution, 
= les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses 

A cet efèt, l'exploitant constitue un dossier compartant l'ensemble des dispositions prises et des éléments 
bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la 
pollution des eaux est iransmis en deux exemplaires à l'inspecteur des installations classées et 
régulièrement tenu à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des Lechniques. 
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Il comprend en particulier : 

- les caractéristiques prévues aux points 1, 2, 4, 5 et 6 ci-dessus pour les principaux éléments 
toxiques utilisés, stockés ou fabriqués dans l'établissement, même à titre de produits intermédiaires, 

et qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peuvent porter atteinte 

à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- une note exposant la méthodologie et les moyens techniques mis en oeuvre pour satisfüire 
rapidement, lors d'un sinistre, aux dispositions du point 3 ci-dessus 

En cas d'utilisation de produits pouvant provoquer des rejets de toxiques, des essais de diffusion en 
grandeur réelle ou sur maquette, effectués par un organisme spécialisé, peuvent être demandés par 
Tinspecteur des installations classées pour conforter les hypothèses de base de cette étude. 

article 4 - déchets 

4.1 - limitation des déchets 
  

Toutes dispositions doivent être prises dans la conception et l'exploitation des installations pour assurer une 

bonne gestion des déchets de l'entreprise. 

À cette fin, l'exploitant se doit : 
- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- de s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets. 

4.3 - stockage des déchets 

Les déchets et résidus produits par l'installation doivent être stockés, avant leur valorisation ou élimination, 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 

produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et Ie résidu de produits contenus dans 
l'emballage, 

les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 

les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux, 

Iln'y a pas de stockage de déchets spéciaux. 

4.3 - élimination des déchets 
  

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'éablissement ent respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du 
15 juillet 1975 modifiée et textes d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 
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Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans les 
installations appropriées. Les déchets ne pouvant pas être valorisés doivent être éliminés dans des 
installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant 

d'assurer la protection de l'environnement, 

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d'élimination fixé 
dans la partie déchets de l'étude d'impact. Tout changement significatif de niveau devra être porté à la 
connaissance de l'inspecteur des installations classées. 

‘Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ls soient esf interdite. Cependant, il peut être 
dérogé À cette prescription en ce qui conceme les déchets non souillés par des substances nocives où 
toxiques (papier, palettes, ete...) lorsque ces derniers sont utilisés comme combustibles lors des exercices 
d'incendie. 

  

   

Les huiles usagées sont collectées par catégories et doivent être rentises obligatoirement soit à un ramasseur 
agréé pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé. 

Les déchets d'emballage doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les 
ménages. 

4.4 nature des déchets produits 

Les déchets produits en exploitation normale sont répertoriés dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

          

référence nomenclature nature du déchet filières de traitement 

déchets 

C860 papier-carton recyclage 

C879 ‘bois (paleites) recyclage 

c890 matières végétales (environ recyclage 
50 tonnes/an) 

C305 emballages souillés DC2 
  

4.5 - registre - justificatifs 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de ses déchets sur demande de l'inspecteur des 

installations classées. Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 

L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits ainsi que leur 

destination {date de l'enlèvement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination). 

Pour les déchets d'emballage, les contrats mentionnés à l'article 2 du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 

doivent indiquer le mature et les quantités prises en charge; il sont tenus à disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

   au sens de l'article Ler de la loi du 15 juillet 1975 modifiée des déchets mis en décharge 
partir du Ler juillet 2002. 
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article 5 - bruits et vibrations 

5.1 - règles d'aménagement 

Les installations doivent être consiruites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité 
du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
L'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement leur sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du 

décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

L'usnge de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, …) 
glnant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

5.2 - niveaux 
  

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau qui fixe les 

points de contrôle. 
  

Période de jour, pour les jours ouvrables : 7h à 22h 65dB(A) 

Période de mu, pour tous les jours 22h à 7h 55 dB(A) 
  

      
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 35 dE(A), 

d'une émergence supérieure à 

__$ 4BÇA) pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 sauf dimanche et jours fériés. 
= 3 dB(A) pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00 ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les machines susceptibles d'incommoder ie voisinage par des trépidations sont isolées du sol ou des 
structures les supportant par des dispositifs antivibratiles efficaces. La gêne éventuelle est évaluée 
conformément aux règles techniques arnexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

5.3 - contrôles 

Pour vérifler le respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur des installations classées peut demander que 

des contrôles de la situation acoustique ou des mesures de vibrations mécaniques soient effectuées par un 

organisme au une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation, 
Les frais sont supportés par l'exploitant. 
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article 6 - sécurité 

6.1 - dispositions générales 

6.1.1 - gardiennage 

En dehors des heures de travail, toutes les issues sont fermées à clef et un gardien réside sur le site. 

6.1.2 - accès, voies et aires de circulation 

À l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement 
délimitées entretenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 
(its, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. . 

Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours, Les aires de circulation 
sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

    

- largeur de la vois de roulement ...... 4,00 m° 
- rayons intérieurs de giration 11,00m 
- hauteur libre 3,50m 
résistance à la charge .… 13 tonnes par essieu 

6.1.3 - règles de cireulation 

L'exploitant fixe les règles de cireulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage 
au sol, consignes...) 

En particulier toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques 
puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

6.2 - conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à le propagation d'un 
incendie. 

Is sont isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers par un périmètre d'isolement défini à Particle 7 
du présent arrêté 

À l'intérieur des ateliers, des allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans le quart supérieur de leur 
volume, La surface totale des ouvertures ne doit par être inférieure à 1/200ème de la superficie dans les 
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locaux ne présentant pas de zone à risque d'incendie, et à 1/100ème de In superficie dans les locaux 
présentant des zones à risque d'incendie. 

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir s'effectuer mmuellement depuis le sol, y compris 
dans le cas où il existerait une ouverture à commande automatique. Les commandes d'ouverture de ces 
dispositifs doivent être accessibles facilement et être correctement signalées. 

Les sailes de contrêle sont conçues de façon à ce que lors d'un accident, le personnel puisse prendre en 
toute sécurité, les mesures conservrtoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

6.3 - conception des installations 

LLes installations, ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent, sont conçus de manière à éviter, même 

‘en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes projections de matériel, accumulation ou épandage 

de produits qui pourraient entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux uilisés sont adaptés aux produits manipulés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. : 

Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 

fonctionnement sont disposés ou aménagés de telle manière que des opérations de surveillance puissent être 

exécutées aisément, 

6.4 - installations électriques 

L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Ils doivent en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à 
l'action des poussières inertes ou inflammables et à celles des agents corrosifs, soit par un degré de 
résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation Les protégeant de ces risques. 

Les circuits “basse tension” doivent être conformes à la norme NF-C 15100, les circuits "moyenne tension" 

ef ‘haute tension”, aux normes NF-C 13100 et NF-C 13200. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service où mis 

en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 
courants de circulation et de la chute de la foudre. 

Un interrupteur général situé dans la cabine de commande doit permettre la mise hors tension de 
l'exploitation. 11 doit être clairement signalé par une affiche indélébile : "coupure générale électrique". 

Un interrupteur général doit permettre La mise hors tension du transformateur. Il doit être situé à l'extérieur 
du iocal et clairement signalé. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en permanence 

conformes à leurs spécifications d'origine. 
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L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à 
Yarrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés av titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion (Jo du 30 avril 1980). En particulier, les installations électriques utilisées dans les locaux 
exposés aux poussières seront au moins de type IP55 et protégées contre le chocs. 

Un contrôle est eRectué au minimura une fois par an, par un organisme agréé qui doit très explicitement 
mentionner les défecmosités relevées dans son rapport de contrôle. 1! doit être remédié à toute défectuosité 

constatée dans les plus brefs délais. 

6.5 - formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 

d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité 

des personnes (manipulation de gaz, de liquides inflammables, de produits toxiques, …). 

Cette formation doit notamment comporter : 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques susceptibles d'être 
provoquées, 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté ain qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. 

- une sensibilisation sur le comportement humain et Les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

‘Un compte rendu écrit de ces exercices est établi et conservé à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

6,6 - consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des stockages ou équipements divers, principalement ceux susceptibles de 
contenir des matières toxiques ou dangereuses sont obligatoirement écrites et comportent explicitement la 

liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans Îes périodes transitoires, lors d'opérations 

exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier 
que ces installations restent conformes aux dispositions du présent arrêté. 

6.7 - réception - expédition - stocka; LA EUses 

6.7.1 - stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu. 
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Les réservoirs de capacité supérieure à 1.000 1 portent en autre le numéro et le symbole de danger 
définis par le règlement pour le transport des matières dangereuses. 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles doivent être branchés les véhicules livreurs, sont 

correctement repérées par un étiquetage adéquat. 

6.7.2 - opérations de transvasement 

Les opérations concernant la réception ou l'expédition de substances visées par les articles 1 et 2 du 

règlement pour le transport des matières dangereuses sont soumises aux dispositions du dit règlement, 

y compris à l'intérieur de l'établissement. 

Elles doivent, en outre, respecter les dispositions des articles 6.7.3 à 6.7.6. 

6.7.3 - poste de chargement et de déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses sont d'accès facile et conçus 
pour permettre des manoeuvres aisées des véhieules. Les aires de stationnement, ou de dépotage de 
véhicules transportant des matières toxiques ou dangereuses sont étanches, imperméables et 
incombustibles, Elles forment, ou seront associées à une cuvette de rétention destinée à recueillir tout 
écoulement accidentel. 

6.7.4 - manipulations 

Les manipulations de ces matières sont confiées exclusivement à du personnel qualifié, informé des 
risques présentés par les produits, et formé spécialement sur les mesures de prévention à mettre en 
oeuvre et sur les méthodes d'intervention en cas de sinistre. 

6.7.5 - réception 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifie 

- la nature et la quantité des produits reçus 
- la disponibilité des stockages correspondants, 
_ le bonne compatibilité des équipements du véhicule avec ceux de l'installation de dépotage. 

6.7.6 - expédition 

Avant d'entreprendre Le chargement d'un véhieule, ce personnel doit vérifier : 

- Ja comptabilité du produit à expédier avec l'état, les caractéristiques, et la signalisation du vébieule, 
- la validité des autorisations de circulation, 

Ja propreté des citernes, en particulier pour éviter des mélanges incompatibles ou dangereux avec 
d'éventuels produits résiduel 
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De plus, avant d'autoriser Le départ d'un véhicule, l'exploitant doit contrôler : 

- les bonnes conditions de conditionnement (fermeture de vannes, …), d'emballage, d'arrimage et 
d'étiquetage des produits, 

- la qualification du chauffeur, 

et informer celui-ci sur la nature et les risques des produits transportés et les mesures à prendre en cas 
d'accident. IL fui remet les documents d'information nécessaires, dont notamment la fiche de sécurité 
correspondante. 

G- règles d'exploitation 

6.8.1 - produits 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent Ia sécurité. 

Les produits présentantun caractère inflammable, explosif toxique ou corrosif sont limités en quantité 
dans les lieux d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement normal, 

6.8.2 - utilités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la 
disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

68,3 - paramètres de fonctionnement 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en 
continu. 

De plus, le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concemé ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux conditions 
normales de fonctionnement. 

6.8.4 - équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent 
leur réutilisation. 

688 - vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des produits 
dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. 

Il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 
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6.9 - organisation des secours 

6.9.1 - consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens 
d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 
Ces consignes sont compatibles avec Le plan d'intervention des secours extérieurs éventuellement établi 

en accord avec la direction départementale des services d'incendie et de secours. 

6.9.2 - direction des opérations de secours 

En ças d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au 

déclenchement éventuel du plan ORSEC par le préfet 

6.10 - movens de secours 

610.1 - équipes de sécurité 

L'exploitant veille à la formation sécurité de tout son personnel. 

610.2 - matériel de lutfe contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au moins : 

= d'un réseau d'extincteurs appropriés aux risques. Ces extincteurs sont placés en des endroits 
signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances à raison d'au moins un extincteur par 

franche de 250 m? de superficie à protéger avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, 
entrepôts, … 

6.10,3 - ressources en eau 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords 
normalisés ; ils sont judicieusement répartis dans l'établissement. Le réseau est incongelable. 

L'établissement dispose d'une réserve d'au moins 120 m° d’eau. 

6.104 - neutralisation - absorbtion - récupération 

Des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de récupération de produits dangereux 
accidentellement répandus seront maintenus en permanence dans l'établissement 
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6.11 - zones de risque incendie 

6.111 - généralités 

Les zones de risques incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des 
quantités de produits présents, même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité 
des installations industrielles de l'établissement. 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de risque incendie de l'établissement, Il tient à 
jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones 

Tout local comportant une zoné de risque incendie est considéré dans son ensemble comme zone de 
risque incendie, 

Les dispositions el-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux 
dispositions générales de sécurité. 

6.11.2 - reçoupement des zones 

A lintérieur des bâtiments, les zones de risque incendie sont recoupées tous les 1.000 107 au plus par des 
éléments coupe-feu de degré deux heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements sont munies d'obturation pare-flamme de même degré 
à fonctionnement automatique. 

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions d'exploitation, des solutions 
équivalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de l'inspecteur des installations classées 
et de l'inspecteur départemental des services d'incendie et de secours. 

6.11.3 - comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques doivent être protégés de la chaleur. 

6.114 - dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risques incendie, Les portes d'accès à l'extérieur s'ouvriront 
facilement dans le sens de l'évacuation, elles sont pare-flemme une demi-heure et à fermeture 
avtomatique. 

Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements 
intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 25 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue 
protégée ou donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne sont pas implantés en cul 
de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation sont cloisonnés lorsqu'ils sont établis sur trois niveaux ou plus. Un 
système de désenfumage doit être aménagé en partie haute. 
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GLS - prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 
susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage... 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux 
visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment 
signé par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne peuvent 
s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de 
l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des 

agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de 
risques d'incendie. 

611.6 - détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risque incendie sont équipés d'un système de surveillance approprié. 

6.12 - zone de sécurité 

6.121 - définitions 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est 

susceptible d'apparaître notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses 

mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelies peuvent apparaître Les 
atmosphères explosives : 

- soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de 
l'établissement, 

-_ soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

L'exploitant ient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations elassées un plan des zones de 
sécurité. Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
(marquage au sol, panneaux, ….) 

  

Les dispositions du paragraphe 6.11 relatif aux zones de risque incendie et les dispositions ci-dessous 
sont applicables aux zones de sécurité en complément aux dispositions générales de sécurit 

  

6.12.2 - conception générale des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité sont conçues ou situées de façon à limiter les 
risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux 

ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 
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6.12.3 - matériel électrique 

Les dispostfions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont aprlicables à l'ensemble des zones de 
sécurité de l'établissement. 

En particulier, dans ces zones les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire 

aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de sécurité à partir du ler janvier 1981 doit être 

conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflagrante ou par surpression interne, 
en service le 31 décenibre 1980 dans les installations existantes à cette date, doit être conforme à un type 
ayant reçu un arrêté d'agrément en application du décret n° 78-779 du 19 juillet 1978. 

6.12.4 - protection contre l'électriciié statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment 
appliquées : 

-_ limitation des vitesses d'écoulement des poussières inflammables, 
!_ limitation de lusnge des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques, 
= contimité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillage, 
supports, réservoirs mobiles, outillages..). 

6,12.5 - feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation 
des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (O du 
31 décembre 1972 ef du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des 
risques d'explosion ; cependant, Lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de fèux nus doivent 
y être entrepris, il font l'objet d'un “permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par Ia 
Personne quil aura nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'efleciner qu'en respectant les règles 
d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte contre 

l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

6.12.6 - ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité sont ventilés convenablement 

et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs.



6.12.7 - poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflemmables 
Hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'acoumulation existe néanmoins, 
l'installation est munie de éispositifs permettant un nettoyage aisé, Ce nettoyage doit être effèctué 
régulièrement, 

article 7 - périmètres d'isolement 

Les distances prévues aux articles 8.1 et 10.1 sont reprises au plan annexé au présent arrêté. 

Titre 2 - prescriptions particulières 

article 8 - Silo de stockage de céréales 

8.1 - Construction + Conception 

8.11- 

La distance d’éloignement des silos par rapport aux installations fixes ou aux bâtiments habités par des 
tiers est de 72 mètres autour de la tour de travail et de 56 m autour des cellules (ef plan en annexe I). 

La pérennité de ces distances devra être maintenue par l'exploitant au cours de l'exploitation ; il prendra 
à cet effèr toutes mesures utiles telles qu'acquisition des terrains ou servitudes amiables non nedificandi. 

8.12- 

Les ateliers et locaux présentant des risques importants d’explosion de poussières, seront munis de 
dispositifs permettant de limiter les effets d'une éventuelle explosion (évents, surfaces à l'air libre, 
bardage léger... 

La stabilité au feu des structures devra être compatible avec les délais d'intervention des services 

d'incendie et de secours. Le degré de stabilité au feu sera d’au moins 1 heure. 

813- 
Les appareils et masses métalliques (machines, manutention...) exposés aux poussières devront être mis 
à la terre et reliés par des liaisons équipotentieles. 

La mise à la tére sera unique et effectuée suivant les règles de l’art ; elle sera distincte de celle du 

parafonnerre éventuel. 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement vérifiée et devra être conforme aux normes en 
vigueur. 
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Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits devront être suffisamment 
conducteurs afin d’éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

L'exploitant veillera à limiter l'installation d’antennes d’émission ou de réception sur les toits des silos 
de manière à limiter les risques provoqués par la foudre. 

Tous les mâts et supports métalliques seront mis à la terre. 

La mise à le terre vise en outre : 

= les cellules métalliques des silos, 
= les appareils de pesage, nettoyage, triage des produits, 
-_les équipements de transport par voie pneumatique, 
- les élévateurs et transporteurs, 
- les équipements de chargement et déchargement des produits. 

Les bandes de transporteurs, sangles d’élévateurs, canalisations pneumafiques, courroies... devront avoir 
des conductivités suffisantes de manière à limiter l’accumulation de charges électrostatiques 

Les différents éléments de transport pneumatique seront interconnectés électriquement. 

8.1.4 - . 
Les silos devront être équipés d’appareïls de communication ou d'arrêt d’urgence permettant au 
personnel de signaler ou de prévenir tout incident 

8,1.5- 

Les installations devront être conçues et aménagées de manière à permettre une évacuation rapide du 
personnel en cas d'accident et à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. En 
particulier la tour de travail sera équipée d'une colonne sèche, 

L'installation de stockage devra comporter deux issues éloignées l'une de l'autre sur deux faces 
opposées du bâtiment. 

8.1.6-. 

L'ensemble des installations sera conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que 
surfices planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux où sols rugueux, enchevêtrements 
des tuyauteries, coins reculés difficilement accossibles. 

Les ouvertures pratiquées dans Les parois intérieures pour le passage des transporteurs, canalisations 
devront être aussi réduites que possible. 

81.7- 
Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des manipulations de produits, ainsi que les sources 
émetirices de poussières (jetées de bande, jetées d’élévateurs….) devront être conçus et exploités de 
manière à limiter les émissions de poussières dans les ateliers, et satisfaire aux dispositions de l’article 2 
du présent arrêté, 

8.L8- 
Des grilles seront mises en place sur les fosses de réception. La maille sera calculée de manière à retenir 
au mieux Les corps étrangers. 
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8.19- 
Les aires de chargement et de déchargement des produits seront de préférence extérieures aux silos. 

Dans le cas contraire, elles seront isolées de ces derniers par des parois étanches aux poussières et 
résistantes au feu. 

Ces aires seront suffisamment ventilées de manière à éviter la création d’une atmosphère explosive. 

Les centrales de production d'énergie en dehors des installations de compression d’une puissance 
inférieure à 5 KW, seront extérieures aux silos. 
L'utilisation de l'air comprimé fera l’objet d'une consigne spécifique. 

8.2 - Règles d'exploitation 

8.21- 
L'exploitant devra s'assurer que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux 
d'humidité) entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz 
inflammables, 

La température des produits dans les cellules sera contrôlée en continue et toute élévation anormale 

devra être signalée au tableau général de commande. 

8.22- 
Les ateliers, locaux, appareils... exposés aux poussières seront régulièrement nettoyés. La quantité 
maximale de poussières déposées sur le so! ne devra pas excéder 50 g/m° 

8.23- 
La vitesse des tränsporteurs à bandes sera limitée à 3,5 m/s. 

8.24- 
Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la pénétration des poussières ; ils seront 

convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les gaines d’élévateurs seront munies de regards ou de trappes de visites dont l’ouverture ne pourra être 

commandée que par un appareil prévu à cet eftèt, 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements seront périodiquement contrôlés. 

En outre, l'exploitant établira un carnet d’entretien qui spécifiera La nature, la fréquence et la localisation 
des opérations de contrôle er de maintenance à effectuer par le personnel, celles-ci devant avoir lieu 
toutes les 500 heures de fonctionnement pour les dispositifs d'entraînement de rotation et de soutien des 

élévateurs de transporteurs. 

Les installations seront pourvues de dispositifs de détection et de signalement d'incidents de 
fonctionnement en particulier : 

= sur les arbres des poulies de queue des élévateurs et transporteurs à bande (contrôle de vitesse de 
rotation), 

-_les moteurs électriques de puissance supérieure à 15 EW (disjoncteurs), 

= des têtes et pieds d’élévateurs et les transporteurs (détecteurs de bourrage), 
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- les élévateurs à godets, 

= les dispositifs d'aspiration d'air poussiéreux. 

8.3 - Mesures de sécurité 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement en zones classées, ne pourront être effectnés qu'après 
la délivrance d’un permis de feu dûment sigué par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura 
nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulière établie sous la 
responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

Dans les zones présentant des risques importants, les travaux ne seront autorisés qu'après arrêt des 
équipements et dépoussiérage complet de la zone concernée. 

Des visites de contrôles seront effectuées après toute intervention. 

article 9 - Dépôts d’engrais liquides 

#1- 
Les réservoirs de stockage d'engrais liquides seront implantés dans une cuvette de rétention étanche dont 

le volume utile sera au moins égal 

= au volume du plus grand réservoir, 
= àle roitié du volume total des réservoirs. 

Un dispositif approprié empêchera fout siphonnage des réservoirs. La tête des robinets de puisage sera 
dotée d'un système de verrouillage. 

2.2- 
L'aire de chargement et déchargement d’engrais liquide sera étanche et construite de manière à canaliser 
tout liquide épandu vers une rétention équipée d'une vanne d'arrêt en position fermée. 

Les produits éventuellement récupérés doivent être réintroduits dans les réservoirs de stockage ou être 

éliminés dans une installation autorisée à cet effet. 

Des produits absorbants et des pelles de projection seront conservés à proximité du dépôt. 

Les canalisations de vidange ou de remplissage seront de préférence aériennes ou en caniveau. Leur 
matériau de constitution devra pouvoir résister à l'agressivité du produit transporté. Si nécessaire, un 
inhibiteur de corrosion sera adjoint à l'engrais liquide. 

Les opérations de déchargement des véhicules seront réalisées sous la surveillance permanente d’un 
opérateur au moins, qui contrôlera les opérations de dépotage et pourra intervenir en cns d’avarie 
(épanchement accidentel par exemple). 
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article 10 - Stockage de produits agropharmaceutiques 

10.1 - Aménagement 

1051- 
Le dépôt est implanté à une distance d'au moins 40 mètres des établissements recevant du public et 
immeubles de grande hauteur ainsi que des immeubles habités par des tiers (hormis les locaux à usage 
industriel ou commercial). 

Cette distance doit être de 10 mètres par rapport aux locaux industriels ou commerciaux occupés par 
des tiers, et aux installations classées présentant des risques d'incendie. Si cetie distance ne peut être 
respectée le dépôt doi être isolé de ces constructions et installations par un mur coupe-feu de degré 
2 heures dépassant la toiture du dépôt d’une hauteur suffisante pour éviter la propagation d’un 
incendie. 

10.1.2- 
Le dépôt ne peut être surmonté de locaux occupés ou habités 

L'accès à ce dernier est maintenu libre sur au moins deux façades pour permettre l'intervention du 

personnel des services d'incendie et de secours. Les allées de cireulation intérieures sont maintenues 
dégagées en permanence. 

Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les produits 

répandus accidentellement et Les produits d'extinction d’un incendie. 

10.13- 
L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 
réglementation des installetions électriques des établissements réglementés au tire de ja Kégisiation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'expiosion (journal officiel - N.C. 
du 30 avril 1980), Le dépôt constitue à ce titre au minimum une zone visée par le paragraphe 11.4 
dudit arrêté. 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à Fexploitation du dépôt est interdite. 

10.14- 
Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d’inflammation équivalents est 
interdit. 

Le chauffage des Locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut se faire que par fluide 
chauffant (ar, eau, vapeur d'eau), l température de la paroi extérieure chauffante n’excédant pas 
150°C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier si présente des 
garanties de sécurité équivalente. 

10.18- 
Le dépôt doit être largement ventilé d’une façon telle qu’il n'en résulte ni incommodité ni danger pour 
le voisinage Il est équipé d'ortfices de désenfumage d'une surface suffisante. 

10.16- 
Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits phytosanitaires sont interdits. 
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10.2 - Exploitation - Entrefien 

10.2. 

  

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre au dépôt. 

10,22 - 

Les zones affectées au dépôt de produits agropharmacentiques sont strictement réservées à cet usage. 

N est interdit d'utiliser un même local ou une même zone au stockage de produits 
agropharmacentiques et au stockage ou à la manipulation d’autres produits dangereux. 

10.23- 

L'exploitation du dépôt se fait sous Ja surveillance d’une personne qui a obligatoirement suivi une 
formation spécifique sur les dangers des produits agropharmacentiques (toxicité, inflammabilité). 

10,24 - 
Les dépôts et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter les amas de matières 

combustibles et de poussières. 

102.5+ 
Les produits inflammables de point d’éclair inférieur à 55°C sont stockés sur des aires spécifiques, 

Si des produits inflammables tels que définis ci-dessus sont stockés dans le dépôt, les éléments de 

construction dy local dans lequel sont stockés ces produits présentent les caractéristiques de réaction 

et de résistance au feu suivantes : 

= parois coupe-feu de degré une heure, 
= couverture MO où M1 ou plancher-haut coupe-feu de degré une heure, 
+ porte pare-flamme de degré une demi-heure. 

article 11 - Criblage, nettoyage, tamisage 

111 - Prévention de la pollution atmosphérique 

Tous les postes ou pariies d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de poussières seront 
pourvus de moyens de traitement de ces émissions et devront satisfaire aux dispositions de l’article 2 du 

présent arrêté. 

11.2 - Précautions contre tes explosions et l'incendie 

Touiss dispositions devront être prises en vue d'éviter une explosion, une auto-inflammation ou une 

inflammation des poussières inflammables, et afin de réduire les effets d’un éventuel accident. 

article 12 - Dépôt de liquides inflammables 

121 

Le réservoir de stockage de fiel oil domestique sera installé dans une cuvette de rétention étanche. 
Les parois de la cuvette de rétention devront présenter une stabilité au feu de degré 1 heure et être aptes 
à résister à In poussés des liquides. 
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12.2- 

Le réservoir devra être maintenu solidement de façon qu’il ne puisse se déplacer sous l’effet du vent, des 

eaux et des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d’être 
soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Les vannes de piétement, devront être en acier ou en fonte spéciale présentant Les mêmes garanties 
d'absence de fragilité. 

423- 

Le réservoir devra être équipé d’un dispositif permettant de connaître, à tout moment, Le volume du liquide 
contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa canstruction et son utilisation, produire une déformation ou une 
perforation de I paroi du réservoir. 

124- 
Le réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d’évent fixes, d’une section totale au moins égale 

à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni 
vanne, ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide 
emmagasiné, svoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. Ces orifices devront 
déboucher à l'air Hbre en un lieu et à une hauteur tels qu’ils soient visibles depuis le point de livraisons. Ils 
devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

125- 
Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques: 

Il est en particulier interdit d’intercaier des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets 
d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

12.6- 
En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un 
tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 
“En dehors des opérations d’approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra 
être fermé par un obturateur étanche. 

127- 

Sie réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi... il devra être 
placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant 
tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l’installateur, devront être 

conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle 

des installations classées. 

11 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation 
d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrable manuellement 
indépendamment de tout autre avertissement. 
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Une pancarte très visible devra indiquer le mode d’utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

article 13 - Transformateur avec PCB 

Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. est soumis aux dispositions ci-après 
dés lors que la teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 50 mg/kg (ou ppm = partie par million). 

Tous les appareils imprégnés de P_C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de dispositifs étanches de rétention 
des écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale à la plus grande des valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus gros contenant, 
= 50 % du volume total stocké. 

Tout appareil contenant des P.C.B, où P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini par l’article 
8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

‘Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée 
par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne 
comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention 
efla protection incendie sont appropriées. 

11 vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé P.C.B. ou P.C.T,, il n°y a pas 
d’accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 

Des mesures préventives doivent être prises afin de limier la probabilité et les conséquences d'accidents 
conduisent à la diffusion des substances toxiques (une des principales causes de tels accidents est un défaut 
de protection électrique individuelle en amont ou en aval de l'appareil, Ainsi, une surpression interne nu 
amatériel, provoquée notamment par un défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dispersion 
de P.C.B. : il faut alors éviter la formation d’un arc déclenchant un feu). 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes aux normes en vigueur au 
moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun 
réendlenchement automatique ne soit possible, Des consignes devront être données pour éviter tout 
réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

L'exploitant prendre toutes dispositions constructives du local pour que des vapeurs, accidentellement 
émises par le diélectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation où de bureau, Ea 
particulier, elles ne doivent pas atteindre des conduits de vide-ordures ou d'aération et des gaines 
techniques, qui ne seraient pas utilisés exclusivement pour ce local technique. 

Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, à l'entrée des liaisons, d’un tampon étanche 
et résistant à la surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d’autres locaux, tels que cités ci-dessus. 

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage...) souillés de P.C.B. où P.C.T. 
seront stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de l’environnement et, en 
tout état de cause, dans les installations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en mesure 
d’en justifier à tout moment. 
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Les déchets souillés de plus de 50 ppm seront éliminés dans une installation autorisée assurant la destruction 

de molécutes de P.C-B. ou P.C.T.. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 16 et 50 ppm, l'exploitant justifiera les filières 
d'élimination envisagées {transfert vers une décharge pour déchets industriels, confinement). 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils 
contenant des P.C-B,, la remise à niveau ou l’épuration du diélectrique aux P.C.B., l'exploitant prendra les 
dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liées à ces opérations. 

Il devra notamment éviter : 

= les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible.….), 
- une surchauffe du matériel ou du diélectrique, 

- le contact du P.C-B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant le durée des opérations. 

L'éxploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité avec Les 
CB. - P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, 
choc pendant une manoeuvre, ilexible en mauvais état.) Les déchets sonillés de P.C.B. ou P.C.T. 
éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les conditions fixées ci-dessus. 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations 

classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou P.C.T. et des substances souillées. 

Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut &ire destiné au ferraillage qu'après avoir été 
décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à moins de 50 ppm en 
masse de l’objet. De même, la réutilisation d’un matériel usagé aux P.C.B., pour qu’il ne soit plus considéré 
au P.CB. (par changement de diélectrique par exemple), ne peut être effkecuée qu'après une 
décontaminstion durable à moins de 50 ppm, en masse de l'objet. 

article 14 - Charge d’accumulateurs 

Les postes de charges d'accumufateurs seront très largement ventilés par la partie supérieure de manière 
à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonnant dans les locaux. Lorsque des extracteurs sont 

nécessaires, ils seront asservis à la charge. 

La charge devra s’interrompre automatiquement dès que la batterie chargée sera à sa capacité. 

Il est interdit d’entreposer un dépôt de matières combustibles dans une zone de 5 m autour des postes de 

charge. Cote zone sera maféralisée au sol. Aueune activité, en dehors de la charge, ne devra avoir lieu dans 
Ja zone pendant Les périodes de charge. 
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article 15 - installation de combustion 

15.1- lefover 

La construction et {es dimensions du foyer sont prévues en fonction de la puissance calorifique et du régime 
de marche prévisible de façon à rendre possible une conduite rationnelle de la combustion et à réduire au 
minimurn les dégagements de gaz, poussières ou vésicules indésirables. 

15.2 - conduits d'évacuation des gax de combustion 

La structure des conduits d'évaeuntion est coupe-feu de degré 2 heures. On doit veiller particulièrement 
à l'étanchéité et à la résistance des joints. 

En outre, leur construction et leurs dimensions doivent assurer un tirage convenable permettant une bonne 

combustion, 

15.3 - cheminée 

La construction des cheminées devra être conforme aux prescriptions des articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 
du titre Ler de l'arrêté mterministériel du 20 juin 1975 (JO du 31/07/75). 

15.4 - contrôles 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et faciliter la mise en place des appareils 
nécessaires à ce contrôle, les cheminées où conduits d'évacuation devront être pourvus de dispositifs 
obturables commodément accessibles, à un emplacement permettant des mesures représentatives des 
émissions à l'amosphère. 

15.5 - appareil tration l'épuration de cor 

Lorsque la localisation est exceptionnelle, les conditions météorologiques, le mode de combustion où la 

nature du combustible la rendent nécessaire, peut être exigée la mise en place, entre le foyer et la sortie des 

gz de combustion, de toutes installations efficaces pour la rétention des particules et vésicules ou des gaz 
nocifs. 

15.6 - combustible et conduit combusfi 

Indépendamment des mesures locales prises par arrêtés interministériels ou préfectoraux dans certaines 
régions, les combustibles à employer doivent correspondre aux caractéristiques préconisées par le 
constructeur de l'installation. 

La conduite de la combustion doit être effectuée et contrôlée de façon à éviter toutes évacuation de gaz 

ou de poussières et de vésieules susceptibles de créer un danger on une incommodité pour le voisinage. 
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15.7- enfretien 

L'entretien de l'installation de combustion se fait soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 

d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ceite opération porte sur 

le foyer, la chambre de combustion et l'ensemble des conduits d'évacuation des gaz de combustion ef, le cas 

échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

15,8 - cahie: fonctionnem l'inste ion dé 

Les résultats des contrôles et les comptes-rendus d'entretien seront portés au livret de chauffèrie préva par 

les articles 24 et 25 de l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 (JO du 31 juillet 1975). 

Titre 3 - dispositions administratives 

article 16 - échéancier 

Les prescriptions suivantes : 

= mise en rétention des aires de stockage et de manipulation des produits dangereux ou polluants (articles 
3.62 et 9.1 et 10.12) 

= mise en place d’un disconnecteur sur l'alimentation en eau (article 3.1} 

- mise en place d’un débourbeur séparateur et d’une vanne d’arrêt sur le rejet des eaux de ruissellement 

des aires de circulation, de chargement et déchargement d'engrais liquides {articles 3.6.2 et 9.1) 

= mise en place d’une colonne sèche dans la tour de manutention (article 8.1.5} 

mise en place d'une réserve d’eau de 120 m° (article 6. 10.3) 

devront être réalisées avant le 30 septembre 1998. 

article 17 - recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois 

pour le demandeur ou l'exploitant ; ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée. 

article 18 - droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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article 19 - ampliation 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, MM. la directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Champagne Ardenne, l'inspecteur des 
Installations classées, sont chargés de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressés, pour information, à MM, le directeur départemental de l'équipement, le directeur 
départemental de l'agriculture et de la forêt, le directeur départemental des affaires 
sanitaires et soclales, le directeur du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, le directeur départemental des services 
d'incendie et de secours, le directeur régional de l'environnement, ains! qu'à MM. les 
maires de Cuperiy, Vadenay, Dampierre au Temple et La Cheppe qui en donneront 
communication à leur conseil municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à l'Union des Producteurs Marnals, 42 
Allées des Forêts, 51000 Châlons sur Mame. 

M. le Maire de Cupery procédera à l'affichage en mairie de l'autorisation pendant un mols. 
A l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de 
l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de toute persanne.Intéressée qui, 
par ailleurs, pourra en obtenir Une ampliation sur demande adressée à la préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de a préfecture, 
aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au public que ls texte complet du présent 
arrêté est à sa disposition soit en malrie de Cuperly, soit en préfecture, 

L'affichage permanent des conditions particullères d'exploitation à l'intérieur de 
l'établissement devra être effectué par ies soins de l'exploitant, 

Chélons sur Mame, le 29 SEP, 1997 
Pour le Padtge 

po 

Pal MAURAU 
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annexe [ - méthodes de mesure de référence 
(ricle 3.5) 

Cette liste comprend les normes homologuées et expérimentales publiées à a date de parution du présent 
arrêté. 

#3 Pour les gaz : émissions des sources fixes 

Débit 
Le 
Poussières 
co 
SO2 
HCI 
Hydracarbures totaux 
Odeurs 4

4
4
4
4
4
4
4
 X10112 

X20 377 à 379 
X 44 052 
X 20 361 et 363 
X43 310 -X 20 351 à 355 et 357 
X43 309 
X43 301 
X43 101 4 X 43 104 

Les références X 20 sont des fascicules de documentation sans caractère normatif. 

Pour les eaux 

PH NF T 90 008 
Couleur NF ENJSO 7887 
Matières en suspension {otales NF T90 105 
DBOSs NE T90 103 
DCO NF T90 101 
COT NF T90 102 
Azote global : sorame de l'azote Kjeldal et de l'azote contenu dans les nitrates et nitrites 
Azote Kjeldal NF T 950110 
N NO») NF T60 013 
N Os) NF T 50 012 
N GE *) NF T90 015 = 
Phosphore NF T 90 021 

Fluorures NF T 90 004 U 
Fe NF T90017 et NF T 90112 
Ma NE T90024 et NF T0 112 
Al ASTM 8.57.79 2 
Zn NF T 90112 
C NE T90022 et NF T90 112 
Pe NF T90027 et NF T0 112 
Cd NF T90 112 
cr NF T0 152 
Ag NF T90112 
Ni NF T90 112 
Se NF T 90025 
AS NF T 90 026 
CN dibres) ISO 6703/2 
Hydrocarbures totaux NF T 90 114 et NF T 90 202 et 203 (rafinenes de pétrole) 
Indice phénois NF T90109 et NF T 90 204 {rafinories de petrole) 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T90115 
Composés organiques halagénés adsorbables sur 
charbon actif (AOX) 150 9 562 
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